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pour notre pays comme pour toute les

nations. La question ötant complexe, il
n'est pas de trop du concours de tous
les bienveillants capables d'initier et de

diriger notre peuplc dans la lutte contre
le danger de la guerre chimique.

La Conference de Rome, en 1929,

comme les pröcödentes ä Genöve, ä

Bruxelles et ailleurs, a pos6 un certain
nombre de principes fondamentaux dans

cette lutte toute nouvelle pour tous les

pays: connaissance des differentes especes
de gaz et de leurs effets, de lour action
nocive sur borganisme; application de la
defense collective et individuelle, moyens
de protection pour les hommes et pour
les animaux domestiques; organisation
d'equipes antigaz dans chaque localite de

quelque importance; exercices, demonstrations,

et enfin acquisition du materiel de

defense necessaire.

Le role des societes de la Croix-Rouge
consistera plus specialement dans Ifeduca-
tion du public, des le temps de paix,
pour lui faire comprendre en quoi consiste
barme chimique, les dangers chaque jour
plus grands qu'elle presente grace ä la
toxicite toujours croissante des produits
fabriques et des progrös de baviation de

bombardemcnt. II sera necessaire de faire
comprendre au grand public que, de nos

jours, le rayon d'action des avions porte-

gaz est assez etendu pour mettre en

danger, au bout de quelques heures seule-

ment, ä bimproviste et de preference la
nuit, un pays tout entier.

Les gouvernements et les Croix-Rouges
auront a preparer, ä entretenir, ä repartir
et ä distribuer les moyens de protection.
II s'agit lä non seulement de masques
antigaz avec cartouches filtrantes et de

vetements protecteurs, mais d'abris capables
de resister aux bombardements, et amC

nages de fapon ä empöcher les gaz d'y
penetrer lorsque la population y sera

precipitamment rassembiee. Et d'autres

protections s'imposent, telles que celle
des aliments et des boissons, des animaux

domestiques, des biens mafericls, etc.

Tout le travail de propagande et d'ini-
tiation — qui est necessaire pour öviter
l'affolement en cas d'attaque — peut se

faire au moyen de conferences, de tracts
rdpandus largemcnt, de logons (d<Sja. dans

les dcoles, afin de familiariser la jeuncsse

aux mesurcs de protection), et par des

projections ou des films approprfes.
Pour ötre feellement efficace, cette

initiation devra ötre claire et simple, mais

prudente et moddrde afin dfeviter de

susciter des craintes excessives qui ris-
queraient de provoquer une peur exagdröe
des gaz toxiques, et un affolement pour
le moins inutile. Dr M1.

3nternafionaIer Wettbewerb
zum üachweis von Vperlf (ßelbkreuzffoff).

internationale Komitee Com 9Iofen

ÄreuL''), angeregt buret) bag con ifjm in

Srüjjel einberufene Sjpertentomitee, eröffnet
fjiermit einen internationalen 3Sett6eroer6 gut
§erfteßung eineä jReageng jur Sifennung

*) Promenade du Pin 1, ©enf (Scljroeij).

beg 2)id)lor=@cf)triefelät§t)l (g)iperite, 9J?uftarb=

©aj, ©elbfreu^ftoff).

I. Ueehniiche Bedingungen.
Slacfjtneis beg 2)perit. ®ag Sieageng

foil, of)ne baf; irgenbein ntöglidj ift,
bag iöorljanbenfein bon 2)perit in ber Suft
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anzeigen. ®ag üerlangte Sieageng jur @r=

fennung beg S3orf)anbenfeing Dort 2)perit foil
fief) fpejiell al§ fo(ct)eS dfarafterifieren, uttb

ber ©rfinber muß genau ange6en, ob biefe

©igenfcßaft burd) irgenbeinen anbertt bern

g)perit in ben Ärieggmitteln BetgemxfcEjten

©toff beeinflußt toirb.

©igenfcßaften beg iReageng. Sag
Sieageng unb bie baju gehörigen Apparate
müffeu leicht ßergefteHt toerben fönnen auf

inbuftrieltem SBege, in großer SRengc unb

nicßt p teuer. ©g muffen genaue eingaben

gemacht toerben, toie unb toie lange bag

ißrobuft aufbetoaßrt toerben lann.

©mp finb lid) feit beg iReageng. ®ie

©mpfinblidffeit beg iReageng toirb bei ber

^Beurteilung in iBetracljt fallen. ®ag Steageng

muß eine §öcßftbid)te (©rengbicßte) üon

0,07 mgr Sjperit per Siter in ber Suft naclp

toeifen fönnen.

II. Reglement des Wettbewerbes.

2)ag internationale Komitee Oont 9?oten

Ärettg ftiftet für biefen SBettbeioerb einen

ißreig Pott 10 000 ©cßtoeijer granfen. ie
nacl) bem SSJert ber eingereichten Slrbeiten

fantt bag ©cfjiebggericßt biefe ©umme ganj
ober geteilt oerteilen.

®er SBettbetoerb beginnt am 1. iuli 1929
unb toirb am 31. Se^ember 1930 gefdjloffen.

®ie Sßemifer, bie baran teilnehmen tooRen,

haben bem ©efretariat beg internationalen

fRoten Äreugeg in ®enf Oor bem 31. ®e=

jember 1930 ißre tßorfcßläge in folgenber
SBeife einjufenben:

a) in Oerfiegeltem Umfcßlag ißren Stamen

unb ißre Slbreffe; auf bem tlmfdjlag ein

SRotto unb bie ef)rentoörtlicf)e ©rHärung,
baß bag Steageng bag SRefultat feiner

perfönlidjen Arbeiten ift;
b) in befonberem Umfcßlag, auf bem bag

SRotto toieberßolt ift, ber augfüßrlidje
tßorfcßlag. 511g ©pracßen finb gugelaffen:

granjöfifd), ©nglifd), ®eutfd) unb ita=
lienifcf».

2lm 31. ianuar 1931 toirb bag inter=
nationale Komitee beg Stoten ßreugeg bie

Umfcßlüge mit ben SSorfcßlägen öffnen unb

biefe ing |5raD§öfifc£)e itberfeßen laffett. ®ie

tBorfcßläge toerben nacß ißrem SRotto be=

jeicßnet unb nicf)t nacß bem Stamen ißreg

Urßeberg.

©obalb bag ©cßiebggericljt Oerfammelt ift,
toirb eg Senntnig üon ben Driginalüorfcfjlägen
unb beren Ueberfeßung neljmen, oßne ben

Stamen ber Urßeber §u fennen.

2lm ©cßluffe beg 53etoerbeg, toenn bie

SSorfcijläge georbnet finb, toerben bie Ihm
fcßläge mit ben Stamen ber Urßeber geöffnet

unb bag Stefuliat beg SBettbeloerbeg publi«

giert toerben.

®ag Steageng ober bie ©inridjtung (3Xn=

leitung), bie ben ißreig erljalten, tragen ben

Stauten beg ©rfinberg unb finb ©igentum
beg internationalen Stoten S'reujeg.

Concours international concernant la detection de l'yperite.

Le Comitö international de la Croix- ' Conditions techniques.

Rouge, suivant une suggestion du Comitö Detection cle l'yperite. Le röactif devra

d''experts, reuni par ses soins ä Bruxelles, pouvoir permettre de reconnaitre, sans

en 1928, ouvre un concours international ambiguitö, la prösence du sulfure d'öthyle

pour la realisation d'un röactif dötecteur dichlore dans l'air. La reaction proposöe
du sulfure d'öthyle dichlorö (ypörite, mus- pour rövöler la pröscnce de l'ypörite doit
tardgaz, Gelbkreuzstoff). 6tre caractöristique de ce produit et l'au-
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teur doit specifier si ladite reaction est
influenae par une autre substance chi-
mique qui a dtd mdlangde ä l'ypdrite dans

les engins de guerre.
Caracteres du reactif. Le rdactif et

l'appareillagc proposds devront dtre d'une
fabrication aisde et pouvoir etre l'objet
d'une production industrielle, d'un prix
accessible, en grande quantite. Des
indications prdcises devront dtre donndes sur
leur conservation, notamment sur la durde
de celle-ci.

Sensibilite du reactif. La sensibilitd du
rdactif sera un des dldmcnts d'apprdcia-
tion du concours. La concentration limite
que le rdactif devra ddceler sera, dans

l'air, de 0,07 mg. par litre.

II. Reglement du concours.

Le concours est dotd par le Comitd
international de la Croix-Rouge d'un prix
de fr. 10 000 suisses qui sera attribud,
suivant la valeur des travaux, en un ou
plusieurs prix aux concurrents ddsignds

par le jury.
Le concours sera ouvert le 1er juillet

1929 et forme le 31 ddcembre 1930.
Les cliimistes qui voudront y prendre

part devront expedier au Secrdtariat de

la Croix-Rouge internationale, ä Gendve,
avant le 31 ddcembre 1930, leurs propositions

sous la forme suivante:
Un pli comprendra:

a) sous l'enveloppe cachetde leur nom et
leur adresse.

Sur l'enveloppe sera inscrite une
devise et une ddclaration sur l'honneur

que le rdactif est bien le rdsultat des

travaux personnels de l'auteur;
b) sous pli sdpard, sur lequel sera rdpdtee

la devise, leur proposition ddtaillde.

Les langues admises sont: le franqais,

l'anglais, l'allemand et l'italien. Le
31 janvier 1931, le Comitd international
de la Croix-Rouge fera ouvrir les plis
contenant les propositions et les fera
traduire en fran9ais. Les propositions
ne seront ddsigndes que par la devise

qu'elles portent et non par le nom
des auteurs.

Au moment de la rdunion du jury, ce-

lui-ci prendra connaissance des propositions

originales et des traductions. II les

examinera sans connaltre le nom des

auteurs.

A la fin du concours, et quand le classe-

ment des propositions aura dtd fait, on

ouvrira les enveloppes contenant le nom
des auteurs et le rdsultat du concours
sera proclamd.

Le rdactif ou le dispositif primd qui

porteront le nom de l'inventeur devien-
dront la propridtd de la Croix-Rouge
internationale.

*
* *

Pour tous renseignemcnts compldmen-
taires, s'adresscr au Comitd international
de la Croix-Rouge, 1, promenade du Pin,
Gendve.

48s assemblee generale des delegues de la S. M. S. S.

(maintenant SSTSS).

Sous 1'excellente ct expdditive prdsi- la Croix-Rouge suissc, a term ses assises
dence de M. le capitaine D1' Raaflaub, les 18 et 19 mai ä Rolle,
prdsidcnt central, la Socidtd Suisse des Toutes les sections, sauf trois, dtaient
troupes du service de sante, auxiliaire de reprdsentdes; Celles de Glaris et de Vevey
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